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Mission handicap
	Recrutement bénéficiaires obligation d’emploi (BOE) 
Professeur d’éducation physique et sportive (F/H) 
Académie de Strasbourg 

	Article L. 352-4 du Code général de la fonction publique
Articles R. 352-5 à R. 352-36 du Code général de la fonction publique

	Fiche descriptive du poste 

	Catégorie : A
Professeur d’éducation physique et sportive (F/H) (public ou privé sous contrat)

	Affectation

	Le poste est situé en établissement scolaire dans le Haut-Rhin ou le Bas-Rhin dans l’enseignement public ou privé sous contrat.

	Descriptif de l’employeur

	L'académie de Strasbourg est le premier employeur sur le territoire alsacien.
L'académie compte plus de 330 000 élèves et près de 31 000 agents (enseignants, personnels d'encadrement, d'éducation, administratifs, techniciens, de service et de santé).

	Descriptif du poste

	Au collège ou au lycée, l'enseignant d’éducation physique et sportive (EPS) accompagne les élèves tout au long de leur parcours de formation pour qu'ils acquièrent les compétences requises conformément aux programmes établis pour la discipline. Il s’inscrit dans la politique éducative de l'établissement (projet d’établissement, d'EPS et d'association sportive). 
En cohérence avec la programmation décidée collectivement par l’équipe pédagogique, il conçoit son enseignement en s'appuyant sur une variété d'activités physiques, sportives ou artistiques (APSA) réparties dans l'ensemble des champs d'apprentissage. Il assure également un rôle d'animateur au sein de l'association sportive de l'établissement.

	Descriptif du profil recherché

	 vous êtes bénéficiaire de l’obligation d’emploi

- Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur didactique
- Maîtriser la langue française dans le cadre de son enseignement
- Construire, mettre en œuvre et animer des situations d'enseignement et d'apprentissage prenant en compte la diversité des élèves
-Organiser et assurer un mode de fonctionnement du groupe favorisant l'apprentissage et la socialisation des élèves
- Évaluer les progrès et les acquisitions des élèves
- Faire acquérir les compétences dans le respect du référentiel



	Conditions particulières d’exercices

	Vacant au 1er septembre 2026
Temps plein
Diplôme requis : satisfaire aux mêmes conditions de diplômes ou d’équivalence que celle exigées des candidats et candidates aux concours externes :  https://www.devenirenseignant.gouv.fr/.
Expérience : débutant
Type de poste : ouvert uniquement aux contractuels - CDD
Encadrement : non
Etablissement recruteur : rectorat de Strasbourg
Le volume horaire à temps complet comprend notamment :
· 20 heures dont 3 heures consacrées au développement de l'association sportive et à l'entraînement de ses membres,
· L’organisation libre du temps de préparation de la classe,
· La participation à la vie de l’établissement.

	Information complémentaire

	Le recrutement BOE par la voie contractuelle permet de devenir fonctionnaire sans épreuves théoriques. Un contrat est passé pour une période d’un an renouvelable une fois sous conditions. 
Durant son contrat, le personnel recruté bénéficie d’actions de formation identiques aux lauréats de concours.
Les modalités de titularisation sont identiques à celles des lauréats de concours.
Date butoir de candidature 
le 20 février 2026
à envoyer à l’adresse mail : recrutementBOE@ac-strasbourg.fr 

Pièces à fournir (tout dossier incomplet sera rejeté)
· Dossier de candidature téléchargeable sur le site de l’académie de Strasbourg : https://www.ac-strasbourg.fr/beneficiaires-de-l-obligation-d-emploi-122991 
· Une lettre de motivation
· Un justificatif valide attestant la qualité de BOE
· Une copie des diplômes 
· Copies du brevet de 50 mètres en natation et du diplôme de secourisme (P.S.C1 ou AFPS). Il est possibilité de bénéficier d’une dispense pour les deux pièces sur certificat d’un médecin agréé
· Une copie d’une pièce d’identité
· Tous documents que le candidat juge utile pour présenter son parcours professionnel
Contact : correspondant-handicap@ac-strastrourg.fr

Rémunération
Selon la grille en vigueur dans le cadre de recrutement de BOE
En plus de votre rémunération, vous profiterez des avantages suivants :
 remboursement forfaitaire du titre de transport (75 %) ou prime de mobilité durable (300 € forfaitaires par année civile).
Vous pourrez également bénéficier des actions culturelles et de loisirs.
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